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Mes chers concitoyens, 

Vous avez pu constater qu’en marge des crises (guerres, 
difficultés économiques, climatiques, énergétiques, finan-
cières, et autres) qui peuvent occuper nos esprits et sur-
tout impacter nos finances, nous avons mené des actions 
d’animation tout au long de l’année 2023. Je ne vais pas 
reprendre tous les événements proposés par la commune 
et les associations car vous les avez suivis à travers nos 
précédentes publications.

Un point négatif est la constatation que peu de comités 
(participation citoyenne) mis en place en 2022 continuent 
de fonctionner. Un seul tire son épingle du jeu : forêt et pa-
trimoine naturel.

Si je devais revenir sur une seule réussite, ce serait sans 
conteste la redynamisation de notre cœur de village. Ceci 
grâce à la création de notre épicerie participative avec les 
efforts conjugués de la municipalité, de l’association des 
Entrepreneurs Locaux et des adhérents. Bien sûr sans ou-
blier les belles contributions de la Fleur café et du P'tit tonneau.

Notre village retrouve de la couleur, attire des habitants des 
communes voisines… J’espère que ce constat ne sera que 
le début d’une redynamisation. À nous tous de nous mobili-
ser pour continuer à innover.

COORDONNÉES 
MAIRIE

Tél. : 03 81 56 54 90
Fax : 03 81 56 60 62
mairie@boussieres.fr
7 rue du Centre - 25320 Boussières

Secrétaires : Alexandre Marguet  
et Christophe Mandigon

HORAIRES  
D’OUVERTURE  
AU PUBLIC

Du mardi au vendredi 15 h à 17 h 45
samedi 9 h à 11 h 30
Permanence de Monsieur le Maire :  
demande de rendez-vous auprès  
du secrétariat de mairie.
Secrétariat fermé le lundi  
toute la journée.
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Nous travaillons régulièrement avec les communes voi-
sines sur l’intercommunalité pour vous offrir le meilleur des 
services possibles. Cependant, il ne faut pas oublier que 
nous sommes en milieu rural et nous n’aurons jamais les 
services d’une ville.

De même, les deux premiers marchés du village ont eu lieu 
et ont été de belles réussites. Bravo aux équipes qui ont 
participé. J’en profite pour insister sur l’importance de votre 
implication dans la vie communale pour rendre notre beau 
village le plus agréable possible.

Nous avons également travaillé avec le Grand Besançon 
Métropole et le Département sur la sécurité routière avec 
des essais qui devraient se concrétiser. C’est avec intérêt 
que j’ai traité une pétition sur ce thème qui concernait la 
rue du Bosquet. Je tiens ici à féliciter les pétitionnaires de 
cette initiative car il s’agit d’un vrai geste citoyen et démo-
cratique.

Pour 2024, je commencerai malheureusement par un point 
très préoccupant : la perte de notre pharmacie en début 
d’année, malgré mes démarches auprès de la préfecture, 
de l’ordre des pharmaciens et de l’Agence Régionale de 
Santé.

Revenons au positif ! Nous avons pour objectif de trouver 
les solutions qui nous permettront de faire avancer les prin-
cipaux projets que sont la rénovation de la MDL, l’aménage-
ment du clos de la pâture et la crèche. Nous continuerons à 
vous proposer des événements culturels, festifs et sportifs. 
Je vous encourage à vous associer à la vie de notre village 
en participant à leur organisation.

Nous essaierons aussi de vous proposer des moyens d’in-
formation plus en adéquation avec notre temps et les nou-
velles technologies (application du Web, smartphones) sans 
pour autant oublier les personnes éloignées de celles-ci.

Toute notre équipe prend beaucoup de plaisir à vous retrou-
ver tout au long de l’année en tête à tête ou au travers des 
festivités proposées. Nos échanges directs et un dialogue 
régulier sont précieux pour ajuster nos actions.

Avant de clore cet éditorial, je ne manquerai pas d’adresser 
mes remerciements les plus sincères au personnel com-
munal, du SIVOM, des Francas, aux enseignants, aux béné-
voles qui œuvrent au quotidien pour accomplir leurs tâches 
avec responsabilité et bienveillance.

Mais une collectivité n'avance jamais seule et je remercie 
mes adjoints pour leur travail au quotidien, ainsi que l’en-
semble de l’équipe communale pour son implication et sa 
fidélité.

Eloy JARAMAGO,  
Maire de Boussières
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UNE ÉCOLE DYNAMIQUE !

Henri Meunier
Les élèves de GS et de CE1 ont eu la chance de rencontrer Henri 
Meunier, auteur et illustrateur de littérature de jeunesse. Après un 
moment de questions, les élèves ont dessiné des illustrations en 
compagnie de l’auteur.

Piscine
Les élèves de CP et de CM1-CM2 se 
sont rendus chaque mardi matin aux 
mois de septembre et d’octobre à la 
piscine Lafayette afin de progresser 
en natation.
Cet apprentissage essentiel pour 
chaque enfant a été permis grâce au 
soutien de la mairie que l’ensemble 
de l’équipe enseignante remercie.

Biapas
En cette année olympique, des étudiants en 
STAPS de l’association Biapas sont intervenus 
le vendredi 24 novembre auprès des cinq 
classes de l’école afin de sensibiliser les 
élèves au sport adapté. Les élèves ont ainsi pu 
découvrir que malgré un handicap (physique 
ou mental), le sport s’adaptait et une pratique 
était possible même à haut niveau. Tous les 
élèves ont essayé un parcours en fauteuil 
roulant, un parcours à l’aveugle à l’aide d’une 
canne, le jeu de la boccia…
Une très belle phrase d’élève a conclu cette 
belle journée de découvertes : « Dans la vie, on 
peut faire de notre faiblesse une force... »

À l’occasion de la journée de lutte contre le 
harcèlement scolaire, les cinq classes de 
l’école ont assisté à un spectacle musical à la 
maison des Loups intitulé « Grand-Dire ».
La compagnie des assoiffés d’Azur a présenté 
un spectacle où chaque élève a pu être sen-
sibilisé à l’importance de la parole dès qu’une 
situation interpelle.

Foot ⚽ 
à l’école
M. Roman Vadier est intervenu au-
près des élèves de CE1, CE2, CM1 et 
CM2 durant les mois de septembre 
et octobre afin d’initier les élèves à la 
pratique du ballon rond.
Dans le cadre de ce projet, le district 
de football a offert à l’école de 
Boussières 20 chasubles ainsi que 10 
ballons pour la plus grande joie des 
élèves et des enseignants !

Le vendredi 20 octobre, plusieurs classes de l’école ont béné-
ficié d’une intervention de l’assurance maladie dans le cadre du 
programme M’T dents. Chaque enfant a pu ainsi revoir les gestes 
essentiels du brossage des dents. Les plus jeunes ont assisté à un 
spectacle de marionnettes tandis que les plus grands ont participé 
à un escape game.

Spectacle 
« Grand Dire »

INTITULÉ DE 
L'OPÉRATION OBSERVATIONS AVANCEMENT

Réfection des  
chemins blancs Travaux réalisés 

Projet du clos  
de la Pâture

Rencontre avec le service 
Autorisation Droit du Sol 
du GBM le 14 novembre. 
Validation pour avance-
ment du projet

Installation d'une 
micro-crèche

Réunion avec la porteuse 
de projet, investisseurs 
et Bâtiments de France. 
Le projet continue son 
processus de validation

Projet  
Maison des Loups

Difficulté à prioriser les 
travaux à effectuer

Intercommunalité
Organisation du deuxième 
marché à Boussières le 1er 
décembre

Aménagement 
cimetière

Mise en place de 8 
cavurnes, refonte du 
règlement du cimetière, 
achats de terrains pour 
agrandissement

Travaux église

L’entreprise choisie n’a 
pu intervenir comme 
prévu en septembre. Elle 
connait comme beaucoup 
d’autres des problèmes de 
personnels et de matériel

Informatisation 
de l’école

Remplacement du 
matériel et formation

Création d’une 
aire de jeux  
au stade 

Projet en stand by à 
relancer

Aménagement 
paysager

Installation de plantations 
pérennes

Travaux de voirie Réfection de la rue des 
Pins et chemin des Sétiers

Rénovation du 
cabinet infirmier

Remplacement des 
fenêtres, du système 
d’aération et rénovation 
des peintures intérieures

TABLEAU DE SUIVI 
DES ENGAGEMENTS 
ET ACTIONS

⚽
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INFOS ET RÉSERVATIONS
mediatheque@boussieres.fr
03 81 56 53 99

DU CINÉMA À  
LA MÉDIATHÈQUE !

Grâce à la Médiathèque Départementale du Doubs, nous 
sommes heureux de vous proposer pour la première 
fois, une après-midi projections de films le  samedi-  
 17 février. 

AU PROGRAMME : 
 15 h 30  
Courts métrages jeunesse à 
partir de 3 ans (durée : 40 min)

 16 h 30  
Courts métrages jeunesse à 
partir de 6 ans (durée : 40 min)
Une sélection de courts mé-
trages d’animation pour petits 
et grands, en partenariat avec 
l’Agence du court métrage.

 18 h 30  
Film documentaire ado/adultes : Alice 
Guy - L'inconnue du 7e art de Nathalie Masduraud et 
Valérie Urréa (durée : 52 min)

Aujourd'hui effacée de l'histoire 
du cinéma, Alice Guy fut pour-
tant la première femme der-
rière la caméra, et la première 
réalisatrice et productrice de 
films de fiction de l’histoire. 
Raconté à la première per-
sonne, un beau documentaire 
qui redonne sa juste place à 
cette pionnière.

Les soldats veillent 
sur la Mairie  
et les décorations

Une fois de plus cette année, les lutins ont fait tout leur 
possible pour enchanter notre village.
Les décorations, réalisées en amont, font le bonheur de tous.
Magdelone, Henri, Frédéric, Nicolas, Erwan et Jean-Marie 
peuvent être fiers de ces réalisations et nous les remercions 
vivement pour cet excellent travail, ainsi que toute l’équipe 
au complet du SIVOM qui, comme chaque année, répond 
présent à nos demandes.
Un grand Merci à Anne-Marie pour sa participation également.
Bien entendu, le Père Noël nous envoie du renfort avec ces 
lutins pour répondre aux nombreuses lettres reçues de la 
part des enfants.
La commission de Noël est heureuse et fière de participer à 
ce moment de joie et d’émerveillement des enfants, comme 
des adultes.

LE CONSEIL MUNICIPAL DES 
JEUNES ASSURE LA RELÈVE
Élus le 11 décembre 2021, les membres 
du Conseil Municipal des Jeunes (CMJ) 
ont mené un mandat dynamique ré-
solument tourné vers l’avenir. Alors 
que la fin de leur mission approche, il 
convient de dresser le bilan des actions 
entreprises par le CMJ boussiérois.

Durant leur mandat, les jeunes conseil-
lers municipaux ont initié ou participé à 
divers projets bénéfiques pour la com-
mune. Parmi les initiatives notables 
figure le traditionnel « Nettoyage de 
printemps », une campagne visant à embellir et à maintenir la propreté 
de notre environnement. Cette démarche collective témoigne de l’impli-
cation des jeunes dans la préservation de leur cadre de vie. 

Un autre projet emblématique auquel les jeunes ont apporté leur 
soutien est la plantation des pommiers, chacun portant le prénom d’un 
enfant participant à cette action. Cette initiative symbolique renforce 
le lien entre la nature, la jeunesse et l’identité boussiéroise, en faisant 
de ces arbres des témoins vivants de la diversité et de l’unité de notre 
communauté.

Par ailleurs, les jeunes conseillers ont exprimé de vives inquiétudes 
concernant la sécurité aux abords du stade. Ils ont adressé leurs 
préoccupations directement au Maire de la commune. Sensible à leurs 
sollicitations et prêtant une oreille attentive, M. Jaramago a rapidement 
pris des mesures concrètes. Parmi celles-ci, l'installation de barrières 
s'est avérée cruciale, renforçant ainsi la sécurité en empêchant tout 
accès inapproprié des véhicules au stade.

Le Conseil Municipal a également favorisé les échanges inter-niveaux, 
en organisant une rencontre entre les élèves de CM2 et ceux de 6e. Ce 
moment d’échange socio-éducatif a permis aux futurs collégiens de 
mieux appréhender la vie au collège et de se projeter positivement dans 
leur avenir scolaire. 

Pour conclure, le mandat du CMJ a été jalonné de réalisations marquantes 
et d'un investissement considérable. Du nettoyage symbolique à la 
valorisation de l'éducation, en passant par des initiatives sécuritaires, 
nos jeunes ont fait preuve de leur engagement envers la communauté. 
Alors que certains membres passent le flambeau, d'autres envisagent 
de continuer cette mission, assurant ainsi la relève nourrie d'idées 
passionnantes et de projets novateurs. Nous sommes convaincus que 
chaque génération détient le pouvoir et le devoir de sculpter un avenir 
à son image. C'est dans cette optique que nous plaçons l'éducation au 
cœur de nos préoccupations, convaincus des mots de Nelson Mandela : 
« L'éducation est l'arme la plus puissante que vous pouvez utiliser pour 
changer le monde ». Si vous partagez cette vision et que votre enfant 
est en CM1, CM2, 6e ou 5e, n'hésitez pas à l'encourager à rejoindre notre 
équipe. Pour tout renseignement, contactez la mairie au 03 81 56 54 90.

FORMATION  
PRÉVENTION ET  
SECOURS CIVIQUES 

Le 27 septembre s’est déroulée, à la mairie, une 
formation destinée à l’ensemble des agents de 
la commune ainsi qu’à l’équipe pédagogique 
des écoles. Cette formation a été dispensée par 
l’Union Départementale des sapeurs-pompiers 
du Doubs. L’objectif est d’acquérir les « compé-
tences nécessaires à l’exécution d’une action 
citoyenne d’assistance à personne en réalisant 
les gestes élémentaires de secours ».

Ainsi, les stagiaires ont été formés à :
• Identifier un danger
• Assurer une protection immédiate
•  Assurer la transmission d’un message 

d’alerte aux pompiers
•  Observer et interroger une personne 

victime d’un malaise
•  Apprécier l’état de conscience et la 

respiration d’une victime
•  Mettre une personne en Position Latérale 

de Sécurité
•  Prendre en charge une personne de tout 

âge en arrêt cardiaque
•  Alerter et réaliser une réanimation 

(massage cardiaque) et la pose d’un 
défibrillateur

•  Identifier l’obstruction des voies aériennes 
totale ou partielle

•  Agir face à une obstruction partielle des 
voies aériennes

•  Identifier la gravité et la nature d’une brûlure
•  Arrêter ou limiter une perte de sang en 

réalisant les gestes de secours adaptés.

Cette formation a été financée intégralement 
par la commune.
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Comme vous l'aviez tous exprimé « ça roule vite à Boussières », 
l'équipe municipale vous a entendus.

Ainsi, comme vous avez pu le constater, depuis quelques 
mois, il n'y a plus aucun panneau 50 km/h dans le village.
De facto, tout le village est désormais à la vitesse maximale 
autorisée de 30 km/h.*
Prochainement, pour une mise en conformité, les derniers 
panneaux de limitation seront déplacés ou remplacés.
En réponse à la pétition des habitants du chemin et clos 
du Bosquet, monsieur le Maire les a reçus et entendus. Les 
pétitionnaires ont proposé des solutions pour réduire la 
vitesse et le trafic dans leur lotissement. Le Comité Sécurité 
se prononcera sur la faisabilité. Les éléments retenus seront 
validés en Conseil Municipal et transmis au GBM pour mise 
en œuvre.

Suite aux tests menés sur les départementales (rue du 
centre, rue du Maroc, route de Vorges), des travaux d'aména-
gements, des modifications de signalisation et priorités sont 
en cours et/ou planifiés.
Toutes ces actions ont bien sûr pour but d'améliorer la sé-
curité de tous. Elles doivent permettre à chacun de vivre et 
faire vivre le village en sécurité dans les déplacements de 
proximité, sereinement, en allant à la mairie, la médiathèque, 
l'école ou à l'épicerie et aux différentes manifestations du 
village.

*sauf limitations inférieures comme la 
« Zone de Rencontre » devant l'école 
primaire, rue du Tilleul, où désormais les 
piétons, enfants, sont rois, même sur la 
chaussée. (art.R110-2) Soyez vigilants !

SÉCURITÉ  
ROUTIÈRE  
À BOUSSIÈRES : 
LES CHOSES AVANCENT !

Tout le village est désormais  
à la vitesse maximale autorisée 

de 30 km/h.

MARCHÉ DES 4 VILLAGES 
« VERSION BOUSSIÈRES »

La première édition du marché des 4 
villages du 4 août dernier avait déjà 
bien séduit les habitants du village. 
Malgré les conditions météorologiques 
peu encourageantes, le marché du 
1er décembre aux couleurs de Noël a 
connu le même succès. Il y avait plus 
de 25 exposants installés autour du 
parvis de l’église et dans la cour de 
l’école. Une variété très appréciée de 
boissons et plats ont ravi les papilles 
des visiteurs qui ont pu déambuler 
dans une ambiance très conviviale 
grâce à la présence du groupe Poule et 
Poux Laids avec leur répertoire original 
et joyeux. De nombreux artisans nous 
ont fait découvrir leurs talents : enlu-
minures, bijoux, scrapbooking, savons, 
cuillères en bois, tisanes maison, 
décorations, etc.

Nous remercions les villageois qui 
nous ont aidé à installer l’ensemble des 
stands mais aussi à les démonter le 
lendemain, toujours sous la pluie. 
Un remerciement à Monsieur Osmani 
de l’entreprise Phisiohm et au Sivom 
qui sont d’une grande aide pour la bonne 
réalisation technique de ce marché.

Mieux que les mots, 
voici les photos !

DÉSIGNATION DE  
L’ÉLUE RELAIS ÉGALITÉ 
AU CONSEIL MUNICIPAL 
DE BOUSSIÈRES
Dans un monde ou l’égalité des genres demeure un défi 
persistant, l’Association des Maires de France a répondu à 
l’appel d’une manifestation d’intérêt interministériel visant à 
mettre en place des actions adaptées aux spécificités des 
territoires ruraux en faveur des femmes et de la lutte contre 
toutes formes de violences.

Avec sa nouvelles initiative « Élu Rural Relais de l’Égalité », 
l’Association des Maires de France poursuit la trajectoire ini-
tiée lors du congrès « La femme, la République, la commune ».
Dans ce cadre, notre municipalité adopte cette approche no-
vatrice visant à renforcer la représentation des enjeux liés à 
l’égalité et à lutter contre la violence intrafamiliale au niveau 
local. C’est ainsi qu’au cours du conseil municipal du 5 dé-
cembre dernier, Sakina Jamali a été officiellement nommée à 
l'unanimité par délibération en tant qu’élue Relais de l’Égalité 
au sein du conseil municipal de Boussières. Cette initiative 
constituera le catalyseur d’actions de sensibilisation, de 
prévention et d’accompagnement des victimes, offrant un 
espace de parole libre aux victimes ou ils peuvent s’exprimer 
en toute confidentialité. 

Pour de plus amples informations n’hésitez pas à la contacter 
à l’adresse mail suivante : relaisegaliteboussières@outlook.fr



À VOS AGENDAS! 
ANIMATIONS DU 1ER SEMESTRE 2024  

À BOUSSIÈRES

Mardi 28 mai
Jeudi 6 juin

Jeudi 20 juin
Mardi 25 juin 

(thèmes à définir)
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LE RELAIS 
PETITE ENFANCE

Les animations sont des temps collectifs gratuits qui 
s’adressent à tous les enfants de 0 à 6 ans accompagnés 
d’un adulte (assistants maternels, parents et gardes à do-
micile…). Ces rencontres sont conviviales, bienveillantes et 
permettent à tous les enfants de jouer, de créer des liens 
et de découvrir de nouvelles activités. 
L’entrée est libre pour les assistants maternels (sauf précision) 
mais sur inscription pour les parents  gratuit pour tous ! 
 
Déroulement des animations 
•  9 h-9 h 45 : Accueil et jeux libres
•  9 h 45-10 h 45 : Atelier proposé avec Alicia ou un intervenant 

extérieur : éveil musical, circomotricité, arts, médiation 
animale, baby gym, yoga… 

•  10 h 45-11 h : temps calme et rangement.

  BON À SAVOIR 
Habitants de la commune de Boussières, vous pouvez par-
ticiper à toutes nos actions, gratuitement, sur les diverses 
communes de notre secteur. N’hésitez pas à nous contacter, 
à visiter notre site internet ou notre page Facebook !

CONTACT

Relais Petite Enfance des Petits Voyageurs
2 A rue Saint Vincent, 25720 Avanne-Aveney
03 81 52 09 47
relais.petits-voyageurs@famillesrurales.org

 relaispetiteenfance.petitsvoyageurs

+ d'infos

Un lieu d’information et d’accompagnement
Le Relais Petite Enfance des Petits Voyageurs est un lieu 
d'informations, de rencontres et d'échanges au service des 
parents, des assistants maternels et des professionnels de 
la petite enfance.

Les familles peuvent y trouver des conseils et des infor-
mations sur les différents modes d'accueil existants sur le 
secteur (assistants maternels, structures collectives, gardes 
à domicile). Elles peuvent également obtenir la liste des 
assistants maternels agréés sur les communes du secteur 
du RPE et être accompagnées dans les démarches de 
parents-employeurs (convention collective en vigueur, éta-
blissement de contrat de travail, modalités administratives 
auprès de la CAF et Pajemploi…)
Les professionnels de la petite enfance (assistants mater-
nels et gardes à domicile) peuvent bénéficier d'un soutien 
professionnel, participer à des actions (conférences, soirée 
convivial, atelier en matinée...) et obtenir des renseignements 
en droit du travail.

Pour les enfants de 0 à 6 ans, différentes actions sont éga-
lement ouvertes gratuitement (spectacle, animation en éveil 
musical, médiation animale, éveil sensoriel...).

Nous sommes là pour vous accompagner et répondre à 
vos besoins ! Service entièrement gratuit pour le public, 
n’hésitez pas à nous contacter !

COMMÉMORATIONS

CÉRÉMONIE  
DU 8 SEPTEMBRE
La commune de Boussières a, cette année encore, honoré la 
mémoire des deux résistants francs-comtois, le lieutenant 
Paul Rognon et le soldat Raymond Eglin, morts pour la France 
sous les balles de l’occupant le 5 septembre 1944.

En ouverture de la cérémonie, Madame Suzanne Gauchet a 
rappelé les circonstances de la tragédie. Monsieur Jean-Marc 
Philippe, président départemental de L’AFCAC a ensuite pris 
la parole pour mettre l’accent sur la nécessité de perpétuer 
le souvenir de cet évènement afin de préserver le devoir de 
mémoire indispensable à la cohésion nationale et en mettant 
l’accent sur la nécessaire implication de la jeune génération 
dans ce processus mémoriel.

Après le traditionnel dépôt de gerbes par la municipalité 
représentée par Madame Pascaline Fornot et par l’AFCAC du 
Doubs, le président Jean-Marc Philippe a remis la médaille 
de la Fédération Nationale André Maginot à Monsieur Gilbert 
Zobenbuller en récompense des 35 années de bons et 
loyaux services au service de la section de Boussières.

Animée par Monsieur Yves Fadier et en 
présence d’un détachement du SDIS et de 
nombreux habitants de la commune, la cé-
rémonie s’est terminée par la non moins 
traditionnelle interprétation du Chant des 
Partisans par le major Bouillaud.
Qu’ils en soient toutes et tous remerciés.

11 NOVEMBRE
Comme tous les ans, la commune de Boussières a com-
mémoré le souvenir de la signature de l’armistice du 11 no-
vembre 1918 marquant la fin de la Première Guerre mondiale. 

En raison des incertitudes météorologiques, la cérémonie 
s’est déroulée à l’intérieur de la Maison des Loups, ce qui n’a 
pas empêché, grâce à un montage « diapo » dû à l’initiative 
de la municipalité, que cette commémoration revête son 
caractère traditionnel. 

Les messages de Madame Miralès, secrétaire d’État aux 
Anciens Combattants et de Monsieur Jean-Marc Philippe, 
président de l’AFCAC du Doubs, ont tous les deux mis l’accent 
sur la nécessité de la cohésion nationale, non seulement par 
référence au sacrifice des « Poilus » de la Grande Guerre, 
mais comme étant le lien indispensable pour unir les ci-
toyens de notre pays face à des situations, tant intérieures 
qu’extérieures, de plus en plus menaçantes. 

La cérémonie s’est ensuite poursuivie par l’appel aux morts lu 
par le président Marcel Gaudry, les sonneries traditionnelles 
et l’hymne national repris par la nombreuse assistance. 

À l’issue, Monsieur le Maire, après avoir remercié les trois 
porte-drapeaux, le détachement du SDIS de 

Boussières, l’harmonie dirigée par Monsieur 
Yves Fadier, les Boussiéroises et Boussiérois 
venus nombreux, a convié l’ensemble des 
participants à partager le verre de l’amitié. 

Les Anciens combattants de Boussières 
vous remercient toutes et tous et en pro-

fitent pour vous souhaiter une bonne et 
heureuse année 2024.



UNE ANNÉE PLEINE  
POUR LE CIS  
DE BOUSSIÈRES
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Le CIS de Boussières a été doté cette année d’un véhicule 
de secours et d’assistance aux victimes (le VSAV). Il peut 
désormais être autonome lors d’opérations de secours et de 
soins d’urgence aux personnes.
Les nombreuses interventions réalisées pour secourir les 
habitants du secteur ont ainsi permis d’améliorer la couver-
ture opérationnelle de l’agglomération en venant soulager 
les unités bisontines, et ainsi éviter tout risque de rupture du 
service public.

Le VSAV a été présenté aux anciens pompiers :

Un grand merci à tous nos anciens d’avoir été des acteurs de 
ce que nous sommes aujourd’hui… 

Dans un but de sauvegarde opérationnelle, le centre s’est 
vu retirer momentanément le secteur de Montferrand-le-
Château et de Grandfontaine. Nous espérons les récupérer 
prochainement.

PRISE DE  
COMMANDEMENT
Le lieutenant Alexandre Marguet 
a souhaité passer le flambeau à 

son adjoint, l’adjudant-chef David 
Étienne. Depuis le 1er septembre, 

David occupe, avec fierté et convic-
tion, la fonction de Chef de Centre. Pour 

l’accompagner, le sergent-chef Steven Bockny prend la 
place d’adjoint. 

La cérémonie de passation a eu lieu le 24 novembre en 
présence de Madame Christine Bouquin, présidente du 
Conseil Départemental du Doubs, Madame Saadia 
Tamelikecht, Directrice de Cabinet du Préfet et de 
Monsieur le contrôleur général Stéphane Beaudou.
Lors de cette soirée, Alexandre s’est vu décerner la 
médaille d’honneur des sapeurs-pompiers pour services 
exceptionnels, échelon argent.

CÉRÉMONIE DE LA SAINTE BARBE LE 2 DÉCEMBRE
J’ai eu l’honneur de présider Sainte Barbe pour la première fois au centre 
de secours de Boussières. Directement rattachée au groupement Ouest, 
notre unité est parfaitement soutenue par sa hiérarchie territoriale et 
départementale. 
Dans une société de plus en plus individualiste et consommatrice des 
secours, je mettrai l’accent sur la reconnaissance et la valorisation de 
tous ceux et celles qui, quotidiennement, se rendent disponibles pour 
se former, enseigner, assurer des astreintes, s’entraîner.
Je suis fier de commander ce centre de secours, composé d’hommes et 
de femmes volontaires qui s’investissent 24 h/24 h, sans relâche, sans 
compter, avec abnégation et détermination pour porter secours à la 
population.
Le maillage territorial et l’enracinement de proximité fait notre force de 
réactivité.

S’engager est un acte, pas un mot…
Je remercie ces femmes et ces hommes qui composent le centre de 
Boussières pour leur engagement citoyen et leur dévouement exem-
plaire.
En présence du Maire de Boussières Eloy Jaramago, de Michel Poulet 
– maire historique du village – et de Bernard Bonnot – ancien Chef de 
centre –, la cérémonie s’est déroulée dans la nouvelle travée qui ac-
cueille le VSAV. 
Cette rencontre nous a permis de faire un point de situation sur l’activité 
opérationnelle et le fonctionnement du centre. 

Nous avons 5 dossiers de recrutement en cours 
depuis le 1er septembre, ce qui est une belle dyna-

mique. En octobre, le sergent-chef Sid Ahmed 
Benkhelfallah a intégré notre caserne en tant 
que moniteur de secourisme. Sa présence ren-
force nos capacités de formation continue pour 

les agents.

De gauche à droite : le sergent honoraire Philippe Kury,  
le capitaine honoraire et ancien chef de centre  
Bernard Bonnot, le sergent honoraire Daniel Valladont.

Le centre recherche activement des hommes et des femmes 
de 16 à 55 ans sur les communes de Torpes, Boussières, Vorges- 
les-Pins, Thoraise, Montferrand-le-château, Grandfontaine, 
Busy et Abbans-Dessous. N’hésitez pas à venir nous rencontrer. 

À venir
Une session de formation aux Gestes qui sauvent 
aura lieu le  vendredi 19 janvier 2024 à 18 h 30. Elle est 
proposée aux citoyens de Boussières et de Thoraise. 
Des flyers ont étés distribués en décembre.
Des portes ouvertes de la caserne auront lieu courant  
mai 2024.
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De beaux moments ensemble
La vie à la caserne a été ponctuée de 
moments joyeux cet été. Le caporal Élodie 
Piotte et le sergent Jules Piotte-Renard ont 
célébré leur mariage, entourés et soutenus 
par les sapeurs-pompiers de Boussières. 
Le sapeur 1re classe Valentin Godard et sa 
compagne Louna ont accueilli avec joie 
leur fille Éva. Les festivités ont continué en 
décembre avec l'arbre de Noël organisé par 
l'Amicale, où le Père Noël a comblé tous les 
enfants des agents.

Le chef de centre, Adjudant-chef David ÉtienneDe gauche à droite : le représentant du SDIS 25, le Capitaine William Guyot, 
Daniel Valladont qui a reçu la médaille d’argent pour service exceptionnel, 
Jules Piotte-Renard pour la médaille des 10 ans de service, s’en suivent 
Clément Guilmard, Mathys Vallet, Steve Parent et Marjolaine Py qui ont reçu 
le grade de Première classe. 

Cérémonie de passation  
du 24 novembre 2023  
entre Alexandre et David.

Adjudant-chef David Étienne, Chef de centre
.
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NOUS RECRUTONS !



EXPRESSION DE L'OPPOSITION

ISABELLE LEGRAND : 
UNE MÉDECIN PASSIONNÉE 
S’ÉTABLIT À BOUSSIÈRES

EXPRESSION DE LA LISTE « BOUSSIÈRES, AVANCER ENSEMBLE» 
MADAME HÉLÈNE ASTRIC

Respect et bienveillance.Je suis contente de pouvoir m’expri-
mer sur la vie de la commune et de vous donner des éléments 
d’information sur le seul projet porté à ma connaissance. En 
effet, malgré mon investissement et mon intérêt pour Bous-
sières, les groupes permettant aux conseillers municipaux 
de travailler sur les divers projets en cours me sont interdits. 
Ces groupes de travail devraient pourtant inclure toutes les 
tendances d’un conseil municipal.
Les boussièroises et boussièrois qui m’ont élue ne sont donc 
pas représentés. 
Pourquoi ce manque d’ouverture ? Qu’y a-t-il de si secret dans 
le déroulement des actions faites à Boussières pour qu’une 
partie de la population représentée en soit exclue ?

Microcrèche
Pour construire sur Boussières une microcrèche répondant aux 
besoins cruciaux de nombreux parents, il y a un magnifique 
espace communal à 100 mètres de l’entrée de la maternelle, 
complètement dégagé, parfaitement disponible et respectant 
l’envie de « pôle petite enfance » ! L’accès y est facile, l’empla-
cement est suffisamment éloigné du monument historique 
pour faciliter la construction sans contraintes économiques 
particulières. 
Cette solution proposée et retenue par plusieurs membres 
de la municipalité en septembre 2021 peut toujours être mise 
en place rapidement et sereinement pour un coût standard.
Or l’endroit retenu est coincé entre l’arrière de la maternelle et 
son voisinage, avec un accès immédiatement saturé par une ou 
deux voitures (sans compter les entrées et sorties des voisins).
Dans cette impasse, un espace arboré nommé « Le petit bois » 
permet de faire la coupure entre le centre-bourg historique 
et les nouvelles constructions bien plus récentes. Il apporte 
ainsi un visuel préservé depuis le monument historique et de 
la fraîcheur à la maternelle. Ce petit bois serait malheureuse-
ment rasé dans le projet en cours. Il constitue avec la parcelle 
communale attenante, un lieu paysagé naturel et vivant pour 
le plaisir des enfants, des parents et de tout autre promeneur.
Les Architectes des Bâtiments de France (ABF) avaient imposé 
en 2020 des contraintes architecturales à cet emplacement 
qui impactaient le budget de la construction. 
Pour rappel, les ABF s’assurent que les travaux aux abords d’un 
monument historique classé (comme l’église de Boussières) 
ne portent pas atteinte à l’architecture, au paysage naturel ou 
urbain. Le respect de l’intérêt public attaché au patrimoine est 
aussi scrupuleusement étudié.

Pourquoi vouloir placer la future microcrèche dans cette 
impasse ? 
Ce choix ralentit le projet avec des contraintes techniques et 
budgétaires inutiles.

Famille ukrainienne
C’est avec tristesse que j’ai appris le départ de la famille ukrai-
nienne accueillie à Boussières en mars 2022 et parfaitement 
intégrée à la vie de la commune dès leur arrivée. 
La fille aînée, Maria, âgée de 4 ans en 2022, avait intégré l’école 
maternelle et appris le français en quelques mois ! Alexander 
et Olya, les parents, ont même préparé un repas typique au 
restaurant « le P’tit Tonneau » ravissant les nombreux clients ce 
soir-là. Quant à la petite dernière Véronica, elle fera sa rentrée 
scolaire l’année prochaine, ailleurs.
Cette famille a subi une expulsion violente et immédiate sur la 
base d’une expertise du plancher de l’appartement. Ce plancher 
est resté dans le même état pendant des années sans que les 
locataires précédents ne soient inquiétés. Après consultation 
des entreprises, on s’aperçoit finalement que les travaux sont 
beaucoup moins importants que prévus, ne nécessitant pas 
le déménagement du salon de thérapie ni du salon de coiffure 
directement concernés, puisque placés sous l’appartement.
Pour vous donner des nouvelles de la famille, je suis allée les 
voir à Ornans où ils se reconstruisent dans leur appartement 
trop juste pour 4 personnes. Après ce qu’ils ont vécu dans leur 
pays, ils sont résilients. Ils font front pour tirer le meilleur parti 
possible de cette situation délicate.
Je remercie les personnes qui, à mon appel et avec toute leur 
solidarité, ont permis de les accueillir correctement en 2022.

Meilleurs Vœux 
Je vous souhaite, boussièroises et boussièrois, une excellente 
année 2024. Je souhaite aussi entraide et bienveillance pour 
les futures générations.
Faisons en sorte qu’elles puissent vivre aussi bien que nous 
sur notre magnifique planète bleue. La Terre a besoin de nous 
tous pour évoluer favorablement.
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Dans une ère où la santé et le bien-être occupent une place primordiale, la commune de Boussières 
se réjouit de souhaiter la bienvenue au Dr Isabelle Legrand. Sa venue assure la continuité des presta-

tions médicales de qualité auxquelles le Dr Riss nous avait habitués. Le départ en retraite de ce dernier a constitué un moment 
de transition important pour les patients, marquant le début d’un nouveau chapitre en matière de santé de notre communauté.

Dr Legrand, originaire de Château-Thierry en Picardie, a été 
attirée par le désir de découverte qui l'a conduite dans notre 
belle région. Ses racines médicales s'étendent des bancs de 
l'Université de Reims à ceux de la Franche-Comté, où elle a 
été médecin interne de 2018 à 2021. Malgré le dépaysement 
et l'absence de famille proche, elle a su apprécier notre ré-
gion et y a trouvé son nouvel ancrage. Ses proches résident 
en Champagne, en Bretagne et en PACA, où réside également 
la famille de son conjoint.

Lors de ses recherches de cabinets médicaux, le Dr Legrand 
a été séduite par l'atmosphère accueillante et conviviale de 
Boussières. La rencontre avec le Dr Couillard et Marie Breuillot, 
la secrétaire, a renforcé son sentiment de bien-être. Choisir 
notre commune est devenu une évidence pour Isabelle 
Legrand, l'accueil chaleureux des Boussiérois(es) ainsi que 
la proximité de Besançon ont joué un rôle déterminant dans 
cette décision.

Forte d'une expérience en tant que remplaçante, princi-
palement à Vesoul, Mme Legrand a choisi d'ancrer sa vie 
professionnelle à Boussières en janvier 2023. Cette décision 
s'inscrit dans un désir de stabilité, l'intérim étant fatigant 
d'autant plus avec le projet de devenir maman.

Notre nouvelle médecin se sent bien parmi nous, elle n’a  pas 
l’intention de partir. Elle a effectué quelques changements 
dans son bureau et dans la salle d’attente ajoutant ainsi 
une touche personnelle à son nouvel univers professionnel. 

L’arrivée de sa fille a ajouté une dimension spéciale à sa 
vie, une joie partagée avec la communauté comme en té-
moignent les quelques photos sur son bureau.

Dr Legrand insuffle indéniablement de la fraîcheur et de la 
modernité en proposant des solutions novatrices de prise de 
rendez-vous en ligne et envisageant même l’utilisation d’une 
application telle que Doctolib. Cette initiative vise à moder-
niser et à faciliter la gestion des rendez-vous, améliorant 
ainsi l’expérience tant pour les patients que pour l’équipe 
médicale. Actuellement en discussion avec le Dr Couillard, 
ce projet suscite un grand enthousiasme et nous attendons 
avec impatience la concrétisation de ces avancées dans un 
avenir proche.

Le Dr Isabelle Legrand entend poursuivre et renforcer les 
liens tissés par le Dr Riss. Sa vision médicale, associée à 
sa bienveillance et à son engagement envers la santé des 
patients, promet un avenir optimiste pour les soins médicaux 
de notre commune. Bien sûr, toute nouvelle aventure néces-
site un moment d’ajustement, notre docteure est confiante 
quant à son intégration harmonieuse au sein de notre tissu 
social. Nous sommes convaincus que sa présence enrichira 
notre commune qui se réjouit donc de ce nouveau chapitre 
médical et souhaite la bienvenue au Dr Legrand optimiste et 
enthousiaste quant à l’avenir médical de notre chère com-
mune de Boussières. Il est vrai que la médecine est l’art de 
donner l’espoir avant tout. Bienvenue, Dr Legrand !

Depuis le mois de septembre, le distributeur du Restaurant Le p’tit 
tonneau est à nouveau à votre disposition. Pour un p’tit creux à toute 
heure, retrouvez Tacos au poulet, Double cheese en libre-service.
Du mardi au samedi soir de 19 h à 21 h 30, les pizzas sont à emporter.
Réservation au 09 62 62 88 53 
Et retrouvez toutes les actualités ainsi que les nouveautés,  
sur leur Facebook :  Restaurant Le p'tit tonneau

LE P'TIT TONNEAU
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LE NOUVEAU GÎTE  
« L’OURS »  
REÇOIT 4 ÉTOILES !

À quelques encablures de Boussières, se situe un site 
touristique classé, la grotte d’Osselle qui se visite depuis 
1504. Celle-ci a acquis une réputation mondiale grâce à « ses 
richesses paléontologiques qui dépassent l’imagination » 
écrivait Pierre Boulanger dans le Guide des cavernes. Dès 
1826, le paléontologue anglais, William Buckland mettait au 
jour le premier squelette complet d’ours des cavernes. De 
nombreux squelettes y furent découverts depuis, faisant de 
la grotte d’Osselle un des plus importants gisements mon-
diaux d’ours des cavernes.

www.lesgitesdubois.fr

rachelle-enluminures.webador.fr

Passionnée par l'histoire, les livres et l'art, j'ai débuté la calli-
graphie en suivant un calligraphe sur différents salons et pour 
donner des cours (surtout dans des écoles). J'ai débuté, à la 
même époque, mes premières enluminures. Tout d'abord avec du 
matériel plutôt moderne (support, peinture), puis, petit à petit en 
me rapprochant au plus près des techniques du Moyen Âge.
J'utilise désormais en support du parchemin (peau tannée), du 
gesso traditionnel pour poser la feuille d'or véritable et pour les 
couleurs, des pigments naturels mélangés avec la détrempe au 
jaune d’œuf (liant utilisé de l'antiquité au Moyen Âge). Je fais éga-
lement partie d'une troupe de reconstitution historique (Bernum 
in Burgundia) qui reproduit la vie d'un camp bernois pendant les 
guerres de Bourgogne.
Je peux faire différentes commandes (armoiries, texte enluminé 
(moderne, moyenâgeux, personnel), lettrines (lettre ornée). Je 
peux également uniquement écrire à la plume. Je travaille plutôt 
sur parchemin (de mouton, de chèvre, de veau...) mais il est pos-
sible de me demander de travailler sur beau papier (velin d'Arche, 
parchemin végétal).
Je propose également des tirages numérotés de certaines enlu-
minures que j'ai réalisées, ainsi que des cartes postales et des 
marque-pages à personnaliser par un prénom par exemple.
Actuellement, je travaille sur un abécédaire sur le thème de la 
poésie de l'Antiquité à la Renaissance et sur l'écriture à la plume 
et l'ornement d'un évangile sur parchemin.
Depuis peu, je propose également des liqueurs (pour l'instant 
uniquement verveine citronnée mais d'autres viendront avec les 
saisons de cueillettes, violette, sapin…) et du vin de noix.

 rachelle enluminures
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RACHELLE, ENLUMINEUSE 
À BOUSSIÈRES

L’ours des cavernes (Ursus spelaeus) est une espèce d’ours 
de grande taille qui s’est éteinte il y a environ 24 000 ans. 
Il se disputait les grottes avec, notamment, les hommes du 
paléolithique. Il pesait autour de 450 kg et dépassait 3 m 50 
de haut en position dressée. Ses mensurations impression-
nantes font de lui un animal emblématique.
Les grottes d’Osselle et son histoire ont largement inspiré 
la décoration de ce nouveau gîte situé dans le village de 
Boussières et dénommé « L’ours ». Feuille de pierre naturelle 
au mur, meubles en rondins de bois brut et suspensions en 
corde de chanvre créent une ambiance rustique qui rappelle 
le temps des cavernes. Étagère en saule, lit en aulne, table en 
hêtre échauffé, table de chevet en frêne et en douglas, tous 
les meubles ont été réalisés en bois brut provenant du massif 
des Vosges. Toile d’un mètre d’envergure représentant un ours, 
sculpture en bois artisanale de l’animal et photos des grottes 
d’Osselle viennent compléter la décoration du logement.
Terrasse privative, lit queen size ou encore climatisation ont 
contribué à l’attribution de 4 étoiles pour ce nouvel héberge-
ment qui vient compléter la gamme de logements proposés 
par Les Gîtes de L’Orée du Bois.

La visite virtuelle de ce logement sera bientôt disponible sur 
le site internet : 

En attendant, vous pouvez découvrir quelques photos sur les 
réseaux sociaux :    Les Gîtes de l’Orée du Bois.

IL Y A UNE 
COUTURIÈRE  
À BOUSSIÈRES !
Au 10 chemin de Nela, Nelly réalise 
toutes réparations, ajustements, 
ourlets, fermetures éclair, et d’autres 
travaux de confection et d’ameuble-
ment sur demande. 
Vous ne pouvez pas vous déplacer ? 
Nelly se déplace à domicile !
Son travail est rapide et soigné. 

Le saviez-vous ?

Un rêve d'enfant qui se réalise...

PHISIOHM

PHISIOHM est une entreprise d’électricité spécia-
lisée en Industrie et Tertiaire qui a néanmoins à 
cœur d’assurer un service de proximité envers les 
particuliers résidant à Boussières et alentours, 
pour leurs besoins en dépannage, installation 
électrique, mise aux normes et domotique. Son 
cœur de métier reste les études et réalisation en 
distribution basse tension (études sous CANECO 
BT) et en éclairage (études éclairement sous 
DIALUX EVO). 105,00

74
,2

5

3 chemin de la côte
25320 Boussières 

06.27.33.57.01 
patrick.osmani@phisiohm.frEtudes

• Distributions basse tension 

(CANECO BT)

• Eclairement (DIALUX EVO)

• Conceptions de projets

• Dossier de consultation lot élec 

(CCTP&DPGF)

• Dossiers EXE et DOE

Equipements

• Courant & courant faible

• Sécurité incendie

• Domotique

• Précâblage informatique

• Eclairages

1/8éme de page A4

Quand les souvenirs d’enfance se transforment en réalité, ils nous rap-
pellent la beauté des promesses d’antan. Pour Kevin Coltel, cette promesse 
était simple et profonde : un jour il illuminerait sa propre maison, comme 
celles qui l’avaient tant émerveillé lorsqu’il était enfant. 
Kevin se souvient de ces soirées d’hiver, où ils se blottissait près de la fenêtre, captivé par la lueur chaude et accueil-
lante des maisons décorées. « La période de Noël est magique et féerique » dit-il avec une étincelle dans les yeux. 
« Rien de tel que d’illuminer sa maison pour refléter cette ambiance ». 
Il y a deux ans, Kevin a pris la décision audacieuse de se lancer dans le monde du spectacle son et lumière. Pour lui, 
c’était une manière de fusionner sa passion pour la magie de Noël avec son désir de créer des expériences mémo-
rables pour les autres. « Je trouve que le spectacle son et lumière apporte une certaine joie », explique-t-il, « il ravive la 
magie de Noël, au petit comme au grand enfant ».  
Depuis, sa maison située rue des Merisiers est devenue une véritable attraction locale pendant la saison des fêtes. 
Les lumières scintillantes, mélodies enchanteresses et les décorations minutieusement choisies attirent les visiteurs 
de tous âges. Mais pour Kevin, l’aspect le plus gratifiant est de voir les étoiles dans les yeux des enfants exactement 
comme il l’avait ressenti lui-même autrefois. 
L’histoire de Kevin est un rappel de la puissance des rêves d’enfance et de la joie de les voir se réaliser. Il nous invite 
tous à nous laisser emporter par la magie de Noël et à croire en la beauté des promesses d’antan. 

KEVIN COLTEL ET LA MAGIE DE NOËL



BEAU SUCCÈS POUR  
LA SOIRÉE THÉÂTRE  
D'ANIMALOUP !
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Animaloup 
animaloup25@gmail.com
06 73 97 42 99

 Anima Loup

Contact : 
archedeploum@gmail.com -  L’Arche de Ploum
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Au printemps, une floraison luxuriante 
des arbres fruitiers était prometteuse 
d’une belle récolte fruitière.
Bise, pluie, peu d’agents pollinisateurs 
en ont décidé autrement, et pour la 
troisième année consécutive, nos 
arbres ne se sont pas couverts des 
fruits attendus, excepté pour les mi-
rabelliers.
Notre récolte de pommes a été famé-
lique : 3 tonnes environ par rapport aux 
12 à 14 tonnes d’une bonne année sur 
nos environs 500 pommiers.
Nous avons été dans l’obligation 
d’acheter 10 tonnes de pommes afin  
de ne pas nous retrouver comme en 
2023 en rupture de stock dès le mois 
d’avril.
Quand on considère le gros travail que 
demande l’entretien de nos 4 vergers, 
il est triste pour nos bénévoles de voir 
leur labeur aussi mal récompensé.

Comme tous les ans, nous avons, le sa-
medi 18 mars, en présence de François 
Kempf, moniteur national responsable 
d’une formation en arboriculture en 
Alsace, officier du mérite agricole, 
organisé une journée d’initiation à la 
taille suivie par de nombreux partici-
pants.

Notre assemblée générale s’est tenue 
le samedi 13 mars à Busy au cours 
de laquelle Daniel Haessinger, maître 
distillateur et auteur du guide « Pour 
une distillation traditionnelle ou mo-
derne » nous a présenté un exposé 
sur la façon de déguster une eau de 
vie, une vieille prune, un cognac, un 

DE LA FLEUR AU FRUIT

whisky ou un rhum. Cette présentation 
a été accompagnée d’une dégustation 
correspondante et a passionné nos 
adhérents.

La campagne de distillation 2022-
2023 a été moyenne comme celle de 
la campagne précédente en raison 
des faibles récoltes de fruits. Nous 
avons accueilli 73 bouilleurs de cru. La 
campagne 2023-2024 a débuté le 13 
octobre. C’est toujours Denis Aucant 
qui est responsable de la gestion de 
l’atelier, notre interlocuteur vis-à-vis 
du service des douanes, à qui il faut 
s’adresser pour fixer les dates et les  
modalités de la distillation.

Au mois de novembre, nous avons réa-
lisé la plantation d’une nouvelle rangée 
de haie fruitière de 80 pommiers sur 
notre verger de la Piroulette.

Nous avons participé le vendredi 22 
décembre à la fête de Noël de la com-
mune en offrant notre jus de pommes 
chaud.

Nos différentes activités : entretien des 
4 vergers , de notre vigne, fabrication et 
vente de jus de pommes, distillation… 
demandent la participation d’une forte 
équipe de bénévoles indispensable 
pour couvrir l’ensemble de ces pres-
tations et nous leur en sommes très 
reconnaissants.

Nous souhaitons à l’ensemble des 
lecteurs du Grand Loup une bonne et 
heureuse année 2024.

VENTE DE JUS 
DE POMMES

La vente de jus de pommes se fait 
comme toutes les autres années : 
les premier, troisième et cinquième 
samedis du mois, de 10 h à 12 h.

170 CHATS 
libres stérilisés

120 CHATS 
et chatons adoptés

35 000 € 
de frais 
VÉTÉRINAIRES

7 000 € 
d’achat de 
NOURRITURE

9 CONVENTIONS 
avec les mairies

L’ARCHE DE PLOUM EN QUELQUES CHIFFRES EN 2023 :

L’ARCHE DE PLOUM,
SON DEVENIR INCERTAIN
Depuis sa création en 2018, l’association l’Arche de 
Ploum participe activement à la stérilisation des chats 
errants et à l’adoption de chats/chatons abandonnés. 
Une action qui s’étend dans de nombreuses communes 
(principalement du Grand Besançon) avec lesquelles 
l’association a conventionné pour la réalisation de cam-
pagnes de stérilisation. Sans cet engagement municipal, 
l’Arche de Ploum ne pourrait réaliser autant de stérilisa-
tions. Nous remercions la commune de Boussières pour 
son soutien depuis maintenant 3 ans. 

Cette année, plusieurs chats errants ont été stérilisés 
sur la commune et 4 chatons ont été recueillis en famille 
d’accueil chez une habitante du village, puis adoptés.

Face à l’augmentation des coûts vétérinaires, les fac-
tures ne peuvent actuellement plus être honorées. Si 
cette situation perdure, nous devrons malheureusement 
fermer l’association… 

 Toute aide financière, bénévole ou matérielle 
(couvertures, croquettes, pâtées) au profit de l’Arche de 
Ploum est la bienvenue en ce début d’année. L’assemblée 
générale sera effectuée prochainement afin d’évaluer la 
situation financière et décider de l’avenir de l’association.
Vous pouvez adresser vos dons par chèque, virement, 
paypal ou en espèce. Vous pouvez également nous 
soutenir sur Teaming (1 €/mois). Pour rappel, 66 % du 
montant de votre don est déductible des impôts.

MERCI pour votre soutien si précieux !

En cette soirée du 14 octobre, à la Maison des Loups, près de 
70 personnes riaient aux éclats. En effet, la troupe « Les Gens 
de Fourg » présentait une pièce drôle et pleine de sous-en-
tendus, rappelant les grands vaudevilles. Cette pièce écrite 
par Vivien Lhereaux et mise en scène par Françoise Meyer 
s’intitule « Avez-vous embrassé le coq ? »
Pendant les deux premiers actes, les artistes répètent, stres-
sés, pour nous livrer un troisième acte aussi inattendu que 
désopilant. En cette période morose, il ne faut pas bouder 
son plaisir.
Tout le monde fut grandement satisfait de cette soirée théâ-
trale. La première partie de soirée était animée par quatre 
jeunes de la troupe qui ont provoqué de nombreux rires dans 
le public et donné le ton de la soirée.

Pour continuer à se divertir, Animaloup a proposé le lende-
main un après-midi jeux, un joli moment de partage intergé-
nérationnel qui s’est déroulé dans une très bonne ambiance.

Les randonnées reprendront dès le printemps après l’as-
semblée générale du 6 janvier. L’association est ouverte à 
tous. N’hésitez pas à adhérer pour profiter de ces journées 
festives.

Le bureau : Jérôme Comte, Président / Marie Breuillot, Trésorière / 
Patrick Nuninger, Secrétaire / Jonathan Lemaître, Trésorier adjoint
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LES ENTREPRENEURS LOCAUX 
SOUS LES HANGARS  
DE LA SCIERIE CORNE
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La rentrée scolaire a eu lieu le lundi 4 septembre. L'équipe de l'APE, composée de 
5 mamans, s'est mise rapidement au travail pour préparer cette nouvelle année !

Le Bal d'Halloween des P'tits Loups Garous s'est tenu le 28 octobre à la Maison 
des Loups. Plus de 70 enfants ont répondu à l'appel ! Atelier maquillage, tatouages, 
activités manuelles, boum... De quoi ravir nos petites têtes blondes !

Ensuite, la désormais traditionnelle Bourse aux Jouets de l'APE, sous format d'un 
dépôt-vente, a eu lieu le dimanche 29 novembre. Plus de 800 jouets ont été dépo-
sés et les acheteurs ont été au rendez-vous très tôt le matin !

Puis, le 2 décembre, l'habituelle vente de sapins s'est déroulée dans le froid glacial 
de Boussières. Près de 40 sapins ont été commandés !

L'APE était présente également cette année lors du Vin de Noël le 22 décembre. 
Comme l'année passée, nous avons proposé une délicieuse morbiflette pour pré-
parer les estomacs pour les fêtes de fin d'année !

Les enseignants ont prévu plusieurs belles sorties pour leurs élèves cette année 
scolaire. Nous avons donc à cœur de récolter un maximum de fonds pour les rever-
ser aux écoles afin que leurs projets puissent aboutir !
Sans l'aide financière de l'APE, bon nombre de sorties ne pourraient pas avoir lieu. 
Nous remercions donc infiniment toutes les familles et villageois qui participent à 
la réussite de nos actions !

L'équipe de l'APE

L'APE EN ACTIONS LES RICHETS  
TOUJOURS PRÊTS !

NOS  
MANIFESTATIONS 

PRÉVUES  
POUR 2024

SUIVI DE 

LA FÊTE DE LA ST PATRICK 
le samedi 16 mars

VENTE DE FLEURS  
ET PLANTS POTAGERS 

le dimanche 12 mai
Et bien d'autres choses encore !

Les entrepreneurs locaux regroupent désormais les entrepreneurs de Boussières, 
Torpes, Thoraise, Abbans-dessus, Abbans-dessous, Vorges et Busy. 

Ils se sont réunis cet été sous les hangars de la scierie Corne. Ce rassemblement 
avait notamment pour objectif d’accueillir les nouveaux membres, de créer des liens 
entre ses adhérents grâce à un speed meeting, et rappeler les grandes orientations 
de l’association : l’ouverture de l’épicerie participative, vitrine des entrepreneurs du 
secteur, l’augmentation de la communication sur les réseaux et la multiplication 
des animations, en partenariat parfois avec les adhérents de l’épicerie, telles que 
la journée portes ouvertes des entreprises, le forum des entrepreneurs, ou encore 
le pique-nique géant.
Lors du pot de Noël, adhérents de l’épicerie et entrepreneurs locaux ont conjointe-
ment proposé une planche apéro afin de faire connaître les produits de l’épicerie 
et notamment ceux de nos producteurs locaux.

À bientôt pour un  forum des entrepreneurs en avril 2024. 

Le bureau : Jérôme Comte, gérant de gîtes, Président / Florence Nuninger, relookeuse de 
meubles, Vice-Présidente / Anne-Laure Simplot, coiffeuse, Secrétaire / Hector Lagos, 
journaliste Animateur, Vice-secrétaire / Céline Lenoir, praticienne holistique, Trésorière / 
Salvatore Perrone, restaurateur, Vice-Trésorier / Guillaume Notheisen, boucher/charcutier, 
chargé de la restauration évènementielle / Xavier Cornaton, agent immobilier, chargé de la 
communication

CO
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Les Entrepreneurs locaux
lesentrepreneurslocaux@gmail.com

 Les entrepreneurs locaux

www.lesentrepreneurslocaux.fr

 LE 26 NOVEMBRE 2023 
Atelier Passion à la Maison 
des Loups
Une belle exposition sous le signe 
de Noël. Chacun aura pu trouver un 
cadeau à offrir ou à s'offrir.
Une ambiance chaleureuse tout 
au long de la journée, à midi avec 
les plateaux repas et ensuite au 
goûter avec les crêpes maison. 
Tenue de la buvette et restauration 
avec Animaloup.

 LE 22 DÉCEMBRE 2023 
Noël à la Maison des Loups
Les associations se regroupent au-
tour de la mairie pour partager un 
moment joyeux et positif. Le but : 
faire plaisir aux petits et aux grands 
en proposant de bonnes choses à 
déguster. Vente de crêpes et roulés 
au Nutella avec café.

 LE 10 FÉVRIER 2024 
Théâtre d'impro présenté 
par la Chips 
Et si on tentait un genre diffèrent 
de théâtre, l'improvisation ? Les 
comédiens sont à la fois acteurs 
de l'action, auteurs et metteurs en 
scène, aucun texte n'est préparé 
à l'avance. Début du spectacle : 
20 h / Ouverture des portes : 19 h 
pour buvette et petite restauration. 
Entrée adulte : 5 € / Enfant - de 10 
ans : 3 €. Réservation vivement 
recommandée.

 LE 19 MAI 2024 
Vide grenier et/ou Vide 
village de la Pentecôte
Modalités à définir. Nous aimerions 
essayer le concept « vide village et 
vide grenier », nous ferons passer 
un questionnaire en début d'an-
née afin de connaitre votre avis. 
Nous déciderons par suite de vos 
retours.



De nouveaux projets sont en cours de finalisation. 
Le séjour d’été aura lieu en Ardèche et se déroulera 
au cours du mois de juillet 2024. 
Les activités du mois de février seront publiées au 
cours du mois de janvier. En attendant de se retrou-
ver, des activités seront proposées les mercredis 
après-midi.
Vous retrouverez toutes les informations et tous les 
projets à venir sur le site internet du Mouv’Ados : 

ainsi que sur les réseaux 
sociaux  et 
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Le Mouv’Ados, c’est quoi ?
Le Mouv'Ados propose des actions d’animation et d’accom-
pagnement aux jeunes âgés de 11 à 17 ans des communes de 
Boussières, Chemaudin, Montferrand-le-Château, Thoraise 
et Torpes. Il intervient dans des domaines variés tels que 
l’éducation, la prévention et le loisir. Au Mouv’Ados, l'adoles-
cent est acteur de ses loisirs. De manière spontanée, il peut 
se rendre aux locaux pour proposer des projets d'activités 
futures. Le Mouv'Ados organise également des temps plus 
formels : les journées projets. C'est aussi un lieu où les jeunes 
trouveront quelqu'un pour les conseiller et les accompagner 
face à leurs problématiques d'adolescents. 
Pour finir, ils peuvent aussi simplement venir pour partager 
un moment convivial mais également découvrir de nouvelles 
activités.

Résumé des actions
Les jeunes des communes associées au dispositif Mouv’Ados 
ont organisé une soirée Halloween à destination des familles 
des communes. Ils se sont investis dans l’élaboration d’un 
labyrinthe hanté mais aussi dans des stands variés. 
D’autres activités inédites ont été proposées telles que les 
JO à Saint-Vit avec la découverte du handisport, un atelier 
d’apprentissage d’auto-maquillage pour les filles avec une 
maquilleuse professionnelle, une initiation à la langue des 
signes avec l’association Sors les mains d’tes poches.
Comme pour chaques vacances, les jeunes se sont mobilisés 
pour les activités futures lors d’une journée projet. Une sortie 
à EuropaPark pour Halloween a été organisée pour remercier 
les jeunes de leur investissement.
Le Mouv’Ados était présent lors du marché des 4 Villages à 
Boussières le 1er décembre.
Les jeunes et leurs familles ont pu bénéficier d’une journée 
au cours du mois de décembre avec de nombreuses activités 
choisies par les jeunes.
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MOUV'ADOS

mouvados.fr

Pour la suite...

Chers habitants de notre commune,
nous tenons à vous informer sur les trois niveaux d'alerte sécheresse émis par la préfecture et les restrictions 
associées. Ces niveaux d'alerte visent à préserver nos ressources en eau et à garantir un usage responsable de 
cette ressource essentielle.

 NIVEAU 1 
VIGILANCE SÉCHERESSE : 
« LA PRUDENCE »

Au niveau de vigilance, nous 
sommes en mode « prévention ». 
Cela signifie que la sécheresse 
commence à se faire sentir, mais 
la situation est encore sous 
contrôle. 
Voici ce que vous devez savoir :

Arrosage des jardins : 
Vous pouvez arroser 
votre jardin, mais il est 
recommandé de le faire 

tôt le matin ou tard le soir pour 
réduire l'évaporation.

Lavage des voitures : 
Vous pouvez laver votre 
voiture, mais encore une 
fois, utilisez un seau et 

une éponge plutôt qu'un tuyau 
d'arrosage.

Piscines : Les piscines 
privées peuvent être 
remplies, mais il est 
conseillé de limiter le 

remplissage.

 NIVEAU 2 
ALERTE SÉCHERESSE : 
« LA MODÉRATION »

Lorsque nous atteignons 
le niveau d'alerte, c'est le 
moment de« modérer » notre 
consommation d'eau. Les 
restrictions deviennent plus 
importantes :

Arrosage des jardins : Les 
horaires d'arrosage sont 
restreints (généralement 
tôt le matin ou tard le 

soir). Les systèmes d'arrosage 
automatiques doivent être ajustés 
en conséquence.

Lavage des voitures : Vous 
devez utiliser un seau et 
une éponge pour laver 
votre voiture. L'utilisation 

de tuyaux d'arrosage est interdite.

Piscines : Remplir 
une piscine privée est 
généralement interdit à ce 
stade.

 NIVEAU 3
ALERTE RENFORCÉE 
SÉCHERESSE :  
« L'ÉCONOMIE MAXIMALE »

Quand nous atteignons le niveau 
d'alerte renforcée, c'est le 
moment de faire des sacrifices 
plus importants pour économiser 
de l'eau. Les restrictions sont plus 
sévères :

Arrosage des jardins : 
L'arrosage est strictement 
interdit, sauf pour 
les plantes en pots. 

L'utilisation de l'eau pour le lavage 
des allées et des terrasses est 
également interdite.

Lavage des voitures : 
Le lavage des voitures 
est interdit, sauf dans 
les stations de lavage 

professionnelles.

Piscines : L'utilisation des 
piscines est fortement 
limitée. Les remplissages 
et les niveaux d'eau 

doivent être maintenus au 
minimum.

NIVEAUX D'ALERTE SÉCHERESSE :
COMPRENDRE LES RESTRICTIONS

Ces niveaux d'alerte sont conçus pour nous aider à gérer la sécheresse de manière responsable. Il est important de 
respecter ces restrictions pour préserver nos ressources en eau et garantir que nous ayons suffisamment d'eau 
pour tous les besoins essentiels.
Nous vous encourageons à être conscients de la situation actuelle et à suivre les recommandations émises par la 
préfecture. Ensemble, nous pouvons contribuer à la préservation de notre environnement et de notre qualité de vie.

Restons solidaires et économes en eau.



Jeu des 9 erreurs

Pour l'édition 2022 des 
décorations de Noël, le 

photographe nous avait 
adressé 2 photos pas tout à fait 

identiques. Ce petit malin avait 
glissé 9 erreurs. Aidez-nous à 

les trouver.

Envoyez votre réponse sur 
l’adresse mail de la mairie 

mairie@boussieres.fr
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LE COMPOSTAGE, UN GESTE CITOYEN 

Au 1er janvier 2024, dans le cadre de la loi AGEC, le tri des biodéchets est un nouveau 
geste du quotidien que tous les ménages français vont devoir s’approprier. Cela 
signifie que tous les déchets de cuisine compostables (épluchures de fruits et 
de légumes, coquilles d'œufs, marc de café...) devront désormais être séparés 
des ordures ménagères résiduelles pour être valorisés organiquement grâce au 
compostage. 

Simple, écologique et économique, le compostage s’adapte à toutes les situations 
et à tous les besoins. Que vous résidiez en appartement ou en maison, en ville ou 
à la campagne, il existe bien des façons de se mettre au compostage : composteur 
individuel, lombricomposteur, site de compostage de quartier (public), site de 
compostage en pied d’immeuble (privé)… 

Pour plus d'informations, rendez-vous sur 

ou prenez contact avec le service valorisation 
organique par mail à compostage@sybert.fr  
ou au 03 81 21 15 60. 

Que l’on soit 
économe, écolo, 

bon citoyen ou 
simplement fan du 

tri, on a tous une 
bonne raison de 

trier ses déchets de 
cuisine. 

sybert.fr

Réponse du rébus du Grand 
Loup de juillet 2023 : Les petits 
loups, n’oubliez pas votre crème 
solaire pour passer un bel été à 
Boussières ou ailleurs.

Mariages

Décès

Naissances
Agathe MACHUREY 
née le 2 août 2023 

Éva GODARD 
née le 30 août 2023

Elyo PALMA 
né le 1er octobre 2023

Eva MOUGIN 
née le 5 octobre 2023

Ruben DAGUIER LOPEZ 
né le 21 octobre 2023

Jaime DAGUIER LOPEZ 
né le 21 octobre 2023

Jacqueline LAUZET épouse AUBRY  
le 11 août 2023

Gérard PHILIPPE  
le 8 septembre 2023

Sandrine MOSSU épouse TANGUY  
le 7 octobre 2023

Alexandre GIRARDET et Anaïs MOREL  
le 8 juillet 2023

Julian ECOFFARD et Chloé NUNINGER 
le 21 octobre 2023

Si vous souhaitez qu’un mot, un article, une photo soit 
publié dans le bulletin municipal, pour une naissance, un 
mariage ou un hommage à une personne disparue, vous 

pouvez envoyer texte et photo au secrétariat de la commune. 
Ceci afin de répondre au règlement général de protection des 
données (R.G.P.D).
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CONSEILS MUNICIPAUX 2024
Les conseils municipaux se tiendront chaque premier lundi 
du mois, sous réserve de modification d’agenda 

CÉRÉMONIES 
Mercredi 8 mai : Fête de la Victoire - au monument aux 
morts

DON DU SANG à la Maison des Loups
Mardi 27 février
Mardi 30 avril 
Mardi 13 août
Mardi 15 octobre
Mardi 17 décembre

Agenda CULTURE / LOISIRS /  
ANIMATIONS
Vendredi 19 janvier à 18 h 30 : Session Gestes qui sauvent - 
Sapeurs-pompiers de Boussières (voir p. 13)

Samedi 10 février : Théâtre d'improvisation par La Chips - 
20h - Association Les Richets (voir p. 21)
Dimanche 11 février : Après-midi des aînés - à partir de 15 h  
à la Maison des Loups
Samedi 17 février : Après-midi projection de films - 
Médiathèque (voir p. 6)
Samedi 16 mars : Carnaval et Fête de la Saint-Patrick - APE 
(voir p. 20)
Avril : Forum des entrepreneurs locaux
Dimanche 12 mai : Vente de fleurs et de plants potagers - 
APE (voir p. 20)

Dimanche 19 mai : vide-grenier - Association Les Richets

Mai : Portes ouvertes de la caserne - Sapeurs-pompiers de 
Boussières
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dondesang.efs.sante.fr

RENDEZ-VOUS 
SUR NOTRE SITE

Pour faire un don de sang, il faut :

• Être âgé(e) de 18 à 70 ans (ou 65 ans 
pour un don de plasma/plaquettes) 

• Peser au moins 50 kg (ou 55 kg pour 
un don de plasma/plaquettes)

• Venir avec une pièce d'identité (avec photo)

NOUS AVONS  
TOUS UN RÔLE  
À JOUER !
Vous, votre famille, vos amis… avez peut-être 
un groupe sanguin rare ou peu fréquent. Alors, 
n'hésitez pas à mobiliser vos proches, à en 
parler autour de vous et sur les réseaux sociaux ! 
Plus les donneurs seront nombreux, plus les 
patients auront de chances d'être soignés 
avec les produits sanguins les plus adaptés. 
Votre mobilisation est essentielle ! 
À bientôt en collecte pour utiliser 
votre pouvoir de sauver des vies.

VOUS ÊTES 
DONNEUR, 
BÉNÉVOLE 
OU RECEVEUR? 
VENEZ PARTAGER 
VOTRE EXPÉRIENCE SUR 
DONDESANG.EFS.SANTE.FR

NOUS AVONS 
TOUS UN 
RÔLE À JOUER !

DON DE SANG ET DIVERSITÉ
RDV SUR DONDESANG.EFS.SANTE.FR POUR :

• Faire le test* avant de vous déplacer

• Trouver votre lieu de don
 
• Prendre RDV en ligne

• Poser vos questions à notre chatbot

• Créer votre compte EFS

* Attention, ce test ne remplace pas l’entretien préalable au don.

J’ai découvert que mon 
groupe sanguin était 

recherché en France quand 
j’ai commencé à donner et 
que l’on m’a parlé du besoin 
de donneurs de sang issus 
de la diversité. Lorsque j’ai 
donné pour la première 
fois, j’étais très fier et j’ai invité des 
personnes à le faire aussi autour de moi.

Jonathan, donneur de sang

Ce groupe sanguin rare 
implique dans ma vie 

une certaine peur. En cas 
d’hémorragie on est limités, 
du coup on est très vigilants. 
Donner mon sang m’a permis 
de savoir que j’avais un sang 
rare, ce qui peut sauver ma 
vie ou celles d’autres 
personnes ! 

Nathalie, porteuse d’un sang rare

Calendrier
de collecte
2024
UNE COLLECTE
DANS DE BONNES CONDITIONS :

• Je sors mon bac uniquement la veille 
au soir ou avant 4h30 (poignée côté rue, 
couvercle fermé)

• Je rentre mon bac impérativement 
après la collecte

JANVIER FÉVRIER MARS AVRIL MAI JUIN
1 J 1 V 1 L Lundi de Pâques 1 M Fête du Travail 1 S
2 V 2 S 2 M 2 J 2 D
3 S 3 D 3 M 3 V 3 L
4 D 4 L 4 J 4 S 4 M
5 L 5 M 5 V 5 D 5 M
6 M 6 M 6 S 6 L 6 J
7 M 7 J 7 D 7 M 7 V
8 J 8 V 8 L 8 M Fête de la Victoire 8 S
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28   numéros utiles

EAU /  
ASSAINISSEMENT

Pour toute question relative à votre abonnement et 
votre consommation d'eau et d'assainissement, merci 
de contacter le Grand Besançon au n° suivant : 
03 81 61 59 60

SANTÉ
POLICE : 17
POMPIERS : 18 ou 112

GENDARMERIE NATIONALE ST-VIT :  
03 81 87 71 30

SAMU : 03 81 53 15 15 ou 15

CENTRE ANTIPOISON : 15
HÔPITAL : 03 81 66 81 66

MÉDECINS DE GARDE : 3966

DÉCHETTERIE
03 81 21 15 60
•  Du lundi au vendredi :  

8 h 30 - 12 h 20 et 13 h 30 - 16 h 50 
Fermée tous les 1er jeudis du mois pendant les 
opérations de broyage des déchets verts.

•  Samedi :  
horaires d’hiver : 8 h 30-12 h 20 et 13 h 30-16 h 50 
horaires d’été : 8 h 30-12 h 20 et 13 h 30-17 h 50

MAIRIE
03 81 56 54 90 - voir en page 2

ACCUEIL ÉCOUTE
SOS AMITIÉ : 03 81 52 17 17

ENFANCE MALTRAITÉE : n° vert 0800 054 141

ENFANCE MALTRAITÉE ET ABUS SEXUELS :  
03 81 21 81 43 / 03 81 21 81 44 

FEMMES VICTIMES DE VIOLENCES :  3919

MALTRAITANCE (personnes âgées  
et personnes handicapées) : 3977

ANTENNE ENFANCE ADO : 
03 81 258 119 - www.enfanceado.doubs.fr

ACCUEIL ÉCOUTE JEUNES : 03 81 822 391 

ALCOOLIQUES ANONYMES : 03 81 88 64 63

DROGUE INFO SERVICE : n° vert 0800 23 13 13

SIDA INFO SERVICE : n° vert 0800 840 800

TRANSPORTS
Profitez des lignes et services Ginko sur notre commune :

•  LIGNES RÉGULIÈRES + HORAIRES  
À RÉSERVER

Ligne 54 : Boussières <> Pôle Micropolis (assure la 
desserte fine de la commune)
Ligne 55 : Boussières <> Pôle Micropolis (assure la 
desserte complémentaire du bas de la commune) 
Ces deux lignes assurent la desserte du Lycée Victor Hugo.
Certains horaires sont à réserver la veille avant 18 h par 
téléphone au 03 70 27 71 60 ou sur www.ginko.voyage

 •  LIGNES SCOLAIRES DIABOLO  
ACCESSIBLES À TOUS LES VOYAGEURS  
MUNIS D’UN TITRE DE TRANSPORT GINKO

Ligne Diabolo D122 permet une liaison directe avec le 
collège de secteur Jean Jaurès à Saint-Vit
Ligne Diabolo D225 permet également de relier le 
collège Cartannaz à Pirey

• PARKINGS RELAIS MICROPOLIS
Accès libre. Sortie sur présentation d’un titre Ginko 
validé dans la journée.


